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Festival Européen du Film Fantastique de Strasbourg  Règlement pour la compétition de courts-métrages européens
Organisateurs

Le festival est organisé par l’association Les Films du Spectre, domiciliée à Strasbourg (France).
Les Films du Spectre

18, rue du Vieux Marché aux Poissons

67000 Strasbourg 

France
Tel.: (+33) (0) 607 104 758
www.strasbourgfestival.com 

Directeur Artistique: Daniel Cohen / spectrefilm@gmail.com 

Co-directrice: Consuelo Holtzer / consuelo.holtzer@gmail.com 

La compétition internationale de courts-métrages fantastiques a pour but de promouvoir la diversité de la création cinématographique de courts métrages à travers le cinéma fantastique. Ce concours s’adresse aux réalisateurs expérimentés ainsi qu’aux néophytes.
Les films concourent pour plusieurs prix :

· Octopus d’or du meilleur court métrage fantastique international
· Pour le meilleur court métrage fantastique européen: Nomination aux Méliès d’or au Festival de Sitges de l’année en cours, rassemblant les courts métrages nominés dans les autres festivals de la Fédération Européenne des Festivals du Film Fantastique (www.melies.org);

· Une mention spéciale du Jury si celui-ci décide d’en décerner une ;
· Un prix du public ;
· Un prix du Jury Jeunes composé de lycéens.
Règlement

Les courts-métrages internationaux doivent remplir les conditions suivantes : 

· Avoir été fini au maximum 24 mois avant le festival de l’année en cours;

· Être soumis au Festival de Strasbourg avant le 1er juillet de l’année du festival ;

· Inclure des thèmes du fantastique au sens large (fantastique, science-fiction, merveilleux, onirisme, surréaliste, horreur, heroic-fantasy, etc.) ;

· Ne doit pas dépasser 30 min ;

· Doit être en langue originale avec des sous-titres en français ou en anglais ;

Les courts-métrages européens doivent remplir les conditions d’éligibilité définies par la Fédération Européenne des Festivals du Film Fantastique décrites ci-dessous:

· Avoir été fini au maximum 24 mois avant le festival de Sitges de l’année en cours;
· Être soumis au Festival de Strasbourg avant le 1er juillet de l’année du festival ;
· Inclure des thèmes du fantastique au sens large (fantastique, science-fiction, merveilleux, onirisme, surréaliste, horreur, heroic-fantasy, etc.) ;
· Ne doit pas dépasser 15min ;
· Doit être en langue originale avec des sous-titres en français ou en anglais ;
· Doit être d’origine Européenne*, défini de la façon suivante: 
(a) Si le réalisateur est non européen la production doit être entièrement européenne.

(b) Si le réalisateur est européen, une production non européenne peut être envisagée (1 ou 2 pays  européens et 1 pays non européen).
· Ne doit pas avoir déjà remporté une « Nomination au Méliès d’or » dans un autre festival de la Fédération Européenne des Festivals du Film Fantastique. 

* Le terme « Européen » est défini par la liste officielle du programme Média. – Pays Européen: Allemagne, Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Croatie, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Ireland, Islande, Italie, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République cheque, République slovaque, Roumanie, Royaume-Uni, Slovénie, Suède, Suisse.
Les formats acceptés pour la sélection sont : DVD et DVD Blu-Ray. Ils seront gardés dans nos archives et defacto non retournés.

Les formats de projection pour la compétition sont : 35mm, Beta Numérique, Beta SP.
Fiche d’inscription

En remplissant et signant cette fiche d’inscription, vous reconnaissez avoir pris connaissance du règlement du Festival Européen du Film Fantastique de Strasbourg et de l’accepter.

En inscrivant votre film, vous vous engagez à ne pas retirer le film en cas de sélection par le festival et à fournir les éléments demandés par le règlement dans les délais.

Les ayants droits s’engagent à autoriser la diffusion de leur film dans le cadre du festival sans demander d'autre contrepartie financière aux organisateurs ni aux salles de cinémas accueillant l’évènement que celle négocier. 
Montant par projection en €:

Nombre de projections: 
Si votre film est sélectionné à notre festival, vous vous engagez à contribuer à la diffusion de cette information. Vous devrez mentionner le prix et le nom complet du festival sur les sites web et sur vos matériels de promotion à destination des sociétés de production, des instituts du film, des distributeurs etc.
Veuillez nous envoyer les informations ci-dessous pour notre site internet ainsi que pour le programme papier. Ces informations peuvent êtres envoyées par E-mail ou par la poste sur CD-Rom : 

- De 2 à 5 images du court-métrage en haute résolution (min. 300dpi: format – pdf, jpg, tiff);

- Une courte biographie et filmographie du/des réalisateur(s); 

- Tout autre matériel qui aiderait le festival à présenter le film ou à le promouvoir.
Informations générales

Titre original :

Titre international :

Pays :

Genre :

Mois et année de fin de production:

Durée :
Numéro de Visa au CNC:

Crédits:

Nom du/des réalisateur(s) :

Nom du/des producteur(s) :

Producteur(s) exécutif(s) :

Acteurs (voix s’il s’agit d’une animation): 
Scénario : 
Directeur de la photographie:
Monteur : 
Musique :
Son :

Effets spéciaux :
Maquillage :
Synopsis :

Informations techniques

Format de projection (35mm, Beta Numérique…) :
Aspect Ratio (Scope, 1:85, 1:66, 4/3, 16/9…) :
Format du son (Dolby SRD, Mono…) :
Nombre de bobines (si besoin) :

Valeur de la copie en € :

Informations pratiques 

Personne en charge de la soumission du film : 

Entreprise :

Intitulé de poste :

Tel.:

E-mail:

Contact du réalisateur ou de la personne en contact avec le réalisateur si celui-ci est différent des informations ci-dessus :

Tel.:

E-mail:

Informations supplémentaires si celles-ci sont pertinentes pour la prise en compte du court-métrage :

Je soussigné avoir lu et accepter le règlement ci-dessus.     

Nom :

Prénom :

Adresse :

Société :

Date  et Signature: 
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                                                                               Parapher et signer


